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REPUBLIQUE DU DAHOMEY
PRESIDENCE DE IaA REPUBLIQUE _ '

- LOI Ne 65 - 16 3
ratifiant le décret n°64-299/PC/MFAEP/DB,
du 19 Décembre 1964 relatif au remaniement
du Budget National - Exercice 1964, ‘

L'ASSEMBLEE NATIONAIE a délibérdé et adopté ‘

\ LE PRESIDENT DR LA REPUBLIQUL promulgue la loi dont 1la teﬁour suit 2””5

Article ler ,- Est ratifié le ddcrot n°64-299/PC/MFAEP/DB, du 19
Décembre 1964, relatif au remaniement du Budget National Exercice l964.m
Article 2,- La présente loi sera exdécutée comme Loi d!'Etat,-

N
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Fait & COTONOU, le 23 JUIN 1965

; i% . p ~1

PAR LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE Wn Rt ]

Le Président du Conseil . - S
Chef ¢u Gouvernement,’ ‘ Belb LETTHY }

Le Minigtre des F'igances, des
Affaires Economiques et du Plan,
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